
Une  (ré)  assurance  chômage
européenne
par Léo Aparisi de Lannoy et Xavier Ragot

Le retour de la croissance ne peut faire oublier la mauvaise
gestion  de  la  crise  au  niveau  européen  sous  son  aspect
économique, mais aussi social et politique. Les divergences
des taux de chômage, des balances courantes et des dettes
publiques entre les pays de la zone euro sont inédites depuis
des décennies. Les évolutions de la gouvernance européenne
doivent viser la plus grande efficacité économique pour la
réduction du chômage et des inégalités tout en explicitant et
en justifiant leurs enjeux financiers et politiques afin de
les rendre compatibles avec des choix politiques nationaux. La
constitution d’une assurance chômage européenne remplit ces
critères.

L’idée d’un mécanisme européen d’indemnisation des chômeurs
est une vielle idée dont les premières traces remontent au
moins à 1975. Cette idée est aujourd’hui très débattue en
Europe  avec  des  propositions  émanant  d’économistes  ou
d’administrations  italiennes,  françaises,  des  études  menées
par des instituts allemands, dont le dernier Policy Brief de
l’OFCE  propose  une  synthèse.  Cette  possibilité  est  même
évoquée  dans  des  communications  de  la  Commission
européenne. Cette note présente les débats européens, ainsi
que le système en place aux États-Unis.

Le mécanisme de réassurance chômage européen présenté dans
cette note vise à financer les indemnités chômage des pays en
cas de récession sévère et s’inspire pour cela de l’expérience
des  États-Unis.  Ce  mécanisme  constitue  un  second  niveau
européen  en  plus  de  niveaux  nationaux  d’assurance  chômage
différents. Il permet de soutenir les chômeurs dans les pays
touchés  par  une  récession  importante,  ce  qui  contribue  à
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soutenir la demande agrégée et l’activité tout en réduisant
les inégalités dans les pays bénéficiaires, et est compatible
avec  une  réduction  des  dettes  publiques.  Ce  mécanisme
n’engendre ni transferts permanents vers les pays qui ne se
réformeraient pas, ni de distorsions de concurrence, ni le
transfert de pouvoirs politiques relevant aujourd’hui de la
subsidiarité. Il est en effet, comme c’est le cas aux États-
Unis, compatible avec une hétérogénéité de systèmes nationaux.

Pour donner des ordres de grandeur, un système de réassurance,
équilibré sur le cycle économique européen et sans transferts
permanents entre les pays, aurait augmenté la croissance de
1,6% du PIB en Espagne au cœur de la crise, et l’Allemagne
aurait reçu une aide européenne de 1996 à 1998 et de 2003 à
2005. La France aurait connu une augmentation du PIB de 0,8%
en  2013  grâce  à  un  tel  système,  comme  le  montrent  des
simulations  présentées  par  des  équipes  européennes.

Pour accéder à l’étude complète, consulter ici le Policy Brief
de l’OFCE, n°28 du 30 novembre 2017.

Taux d’activité et durée du
travail  :  des  ajustements
différenciés
par Bruno Ducoudré et Pierre Madec

La plupart des pays européens ont, au cours de la crise,
réduit plus ou moins fortement la durée effective de travail,
via  des  dispositifs  de  chômage  partiel,  la  réduction  des
heures  supplémentaires  ou  le  recours  aux  comptes  épargne-
temps,  mais  aussi  via  le  développement  du  temps  partiel
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(particulièrement en Italie et en Espagne), notamment le temps
partiel subi. A contrario, l’évolution favorable du chômage
américain s’explique en partie par une baisse importante du
taux d’activité.

En  supposant  qu’une  hausse  d’un  point  du  taux  d’activité
entraîne, à emploi constant, une hausse du taux de chômage, il
est possible de mesurer l’impact de ces ajustements (durée du
travail et taux d’activité) sur le chômage, en calculant un
taux  de  chômage  à  emploi  constant  et  contrôlé  de  ces
ajustements. Excepté aux États-Unis, du fait entre autres des
réformes des retraites menées, l’ensemble des pays étudiés ont
connu  une  augmentation  de  leur  population  active  (actifs
occupés + chômeurs) plus importante que celle observée dans la
population générale. Mécaniquement, sans création d’emploi, ce
dynamisme démographique a pour effet d’accroître le taux de
chômage des pays concernés.

Si le taux d’activité s’était maintenu à son niveau de 2007,
le taux de chômage serait inférieur de 1,7 point en France, de
2,7  points  en  Italie  et  de  1,8  point  au  Royaume-Uni
(Graphique). Par contre, sans la contraction importante de la
population active américaine, le taux de chômage aurait été
supérieur de plus de 3 points à celui observé en 2016. Il
apparaît également que l’Allemagne a connu depuis la crise une
baisse importante de son chômage (-5,1 points) alors même que
son taux d’activité croissait de 2,2 points. À taux d’activité
inchangé, le taux de chômage allemand serait de … 1,2%. Il
reste que les évolutions des taux d’activité résultent aussi
de facteurs démographiques structurels si bien que l’hypothèse
d’un retour vers les taux de 2007 est arbitraire. Pour les
États-Unis,  une  partie  de  la  baisse  du  taux  d’activité
s’explique par l’évolution de la structure de la population.
Aussi, le chiffre de sous-emploi peut être considéré comme
surévalué.

Concernant la durée du travail, les enseignements semblent
bien différents. Il apparaît ainsi que si la durée du travail



avait été maintenue dans l’ensemble des pays à son niveau
d’avant-crise, le taux de chômage aurait été supérieur de 3,9
points en Allemagne, de 3,4 points en Italie et de 0,8 point
en France. En Espagne, au Royaume-Uni et aux États-Unis, le
temps de travail n’a que très peu évolué depuis la crise. En
contrôlant le temps de travail, le taux de chômage évolue donc
comme celui observé dans ces trois pays.

Il faut rappeler que la baisse de la durée du travail est
tendancielle, ce qui se reflète dans les évolutions observées
pendant la crise indépendamment des mesures spécifiques prises
pour amortir le choc sur l’emploi par des mécanismes comme le
chômage partiel ou l’utilisation de comptes épargne temps.
Depuis la fin des années 1990, l’ensemble des pays étudiés ont
fortement réduit leur temps de travail. En Allemagne, entre
1998 et 2008, cette baisse a été en moyenne de 0,6 % par
trimestre. En France, le passage aux 35 heures a entraîné une
baisse similaire sur la période. En Italie, au Royaume-Uni et
aux  États-Unis,  ces  ajustements  à  la  baisse  de  la  durée
moyenne du travail ont été respectivement de -0,3 %, -0,4 % et
-0,3 % par trimestre. Au total, entre 1998 et 2008, la durée
du travail a été réduite de 6 % en Allemagne et en France, de
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4 % en Italie, de 3 % au Royaume-Uni et aux États-Unis et de
2 % en Espagne, de facto seul pays à avoir intensifié, durant
la crise, la baisse du temps de travail entamée à la fin des
années 1990.

 

Assurance  chômage  des
démissionnaires  :  un  pari
pascalien
par Bruno Coquet, Chercheur affilié à l’OFCE

Le  projet  d’indemnisation  des  salariés  démissionnaires  par
l’assurance  chômage  vise  à  favoriser  la  mobilité  pour
améliorer le fonctionnement du marché du travail, stimuler
l’emploi et la croissance. Cette réforme fait le pari que
l’indemnisation des démissionnaires peut lever des contraintes
d’offre qui pèsent sur l’emploi. Si elle n’y parvient pas,
qu’elle n’attire pas de candidats, son coût sera nul. Si elle
y parvient, ce projet serait rentable pour l’Unedic.

Aujourd’hui déjà, beaucoup de salariés démissionnaires sont
indemnisés par l’Unedic. Ceux qui ont démissionné pour un
motif jugé « légitime » par l’Unedic, mais aussi ceux qui
ayant démissionné pour réaliser un projet qui n’a pas abouti
se sont alors inscrits à Pôle Emploi, ont recherché un emploi
sans succès et sont de ce fait chômeurs involontaires.

Ce projet d’extension des motifs légitimes d’indemnisation des
salariés  démissionnaires  se  situe  donc  aux  marges  de
l’assurance chômage. Toutefois, notre travail montre que les
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craintes et les chiffrages alarmistes de la sélection adverse
que  susciteraient  ces  nouvelles  règles  sont  extravagants,
d’abord  parce  que  les  emplois  libérés  par  les  démissions
seraient  pour  l’essentiel  remplacés,  mais  aussi  parce  que
l’Unedic et Pôle Emploi ont le savoir-faire nécessaire pour
contrôler le comportement de ce type de chômeurs.

Même s’il est en terrain connu, il n’en reste pas moins que
l’assureur devra encadrer ce dispositif avec soin, comme il le
fait toujours pour contrôler les risques de sélection adverse
et d’aléa moral, mais également afin de ne pas sortir de son
rôle,  qui  est  de  fournir  une  assurance-revenu  et  non  de
financer des investissements ou de financer des reconversions
professionnelles.

Les chômeurs éligibles devront avoir un projet de création
d’entreprise ou de formation, et les moyens de le financer,
l’assurance étant seulement là pour subvenir aux besoins de
consommation de leur vie courante. Le salarié étant le seul
décideur  de  sa  démission,  l’assureur  devra  réduire  les
asymétries d’information (inscription anticipée à Pôle Emploi,
documentation du projet et des démarches, etc.) pour contrôler
l’aléa moral, et aussi partager une partie des coûts avec le
bénéficiaire (délai de carence, etc.) afin de limiter les
risques  de  sélection  adverse  sans  restreindre  l’accès  au
dispositif.

Une  modalité  pratique  raisonnable  consisterait  à  créer  un
motif d’éligibilité aux allocations chômage plus précis, qui
s’apparenterait  à  une  «  démission  pour  reconversion
professionnelle ». Les nouveaux droits s’inséreraient ainsi
dans le droit commun (éligibilité, taux de remplacement, durée
des droits, etc.) sans nécessiter la création d’une « annexe »
dédiée ou de droits au rabais.

Le  principal  défi  pour  cette  réforme  est  d’atteindre  les
objectifs ambitieux qu’elle se fixe en matière d’emploi. Si
les salariés prêts à rompre leur CDI pour initier un projet



sont rares, ou échouent, peu d’emplois seront créés, si bien
que  les  entrées  dans  ce  dispositif  d’indemnisation  des
démissionnaires s’assècheraient rapidement. Si un dispositif
maîtrisé  favorise  la  mobilité  du  travail,  les  démissions
susciteraient  au  moins  partiellement  des  embauches  dans
l’entreprise  de  départ,  et  au  moins  certains  projets  de
création  d’entreprise  et  de  reconversion  professionnelle
réussiraient.

Dans  ces  conditions,  on  peut  –  sous  des  hypothèses
raisonnables – estimer que le dispositif attirerait environ
35 000 bénéficiaires par an, pour un coût de l’ordre de 250
millions d’euros la première année, et un gain net total de
590 millions d’euros pour l’assurance chômage sur les cinq
premières années. La première année se solde par un déficit
supplémentaire  de  255  Mo€,  car  même  si  une  majorité  des
emplois libérés sont pourvus, ils le seraient pour moitié
seulement par des chômeurs indemnisés, tandis que tous les
démissionnaires deviennent chômeurs indemnisés ; les années
suivantes,  les  projets  débouchent  sur  des  emplois
supplémentaires, si bien que le chômage indemnisé diminue,
tandis  que  les  cotisations  augmentent.  Le  coût  de
l’accompagnement n’influerait qu’à la marge sur cet équilibre.



Le  coût  potentiel  de  la  réforme  n’est  clairement  pas  un
obstacle à sa mise en œuvre. Si le dispositif n’attire pas, il
ne coûtera rien. Si en revanche la majorité des projets des
salariés démissionnaires débouchent sur un emploi durable, des
bénéfices  sont  garantis  à  brève  échéance,  si  bien  que
l’extension de l’assurance chômage aux démissionnaires peut
être financée à ressources constantes, sans amputer le droit
commun. Pour convaincre les sceptiques, l’Etat pourrait même,
sans  grand  risque,  amorcer  le  dispositif  en  avançant  à
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l’assureur le montant des dépenses engagées la première année.

 

Pour en savoir plus : Bruno Coquet, « L’assurance chômage pour
les démissionnaires. Un pari sur l’emploi, une bonne affaire
pour l’Unedic ? », OFCE Policy brief, n° 27, 28 novembre.

PLF  2018  :  fin  d’une
procédure,  début  d’une
nouvelle ?
par Raul Sampognaro

Le 22 novembre, la Commission européenne a publié son avis
concernant le Projet de Loi de Finances (PLF) 2018. Le PLF
2018 devrait permettre de maintenir le déficit en dessous de
la barre de 3 % pour la deuxième année consécutive (2,9 %
prévu par les services de la Commission en 2017 et 2018). Dans
ce contexte, la procédure de déficit excessif (PDE) ouverte au
lendemain de la crise financière devrait être clôturée courant
2018.

Le  PLF  2018  étant  celui  qui  assure  le  passage  du  volet
correctif  au  volet  préventif  du  Pacte  de  stabilité  et  de
croissance  a  un  statut  ambigu  avec  les  règles  de  la
gouvernance européenne. Il est conforme avec les règles de la
PDE, car il assure le maintien sous les 3 % mais il risque de
dévier  significativement  par  rapport  aux  règles  du  volet
préventif.

La Commission pointe des risques significatifs de non-respect
des règles du volet préventif…
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Les  pays  de  la  zone  euro  sortant  d’une  PDE  ont  deux
obligations  à  respecter  :

Avoir  une  cible  de  déficit  structurel  (c’est-à-dire1.
après correction des effets de la conjoncture) au moins
inférieure à 0,5 point de PIB potentiel. Cette cible est
l’Objectif de Moyen Terme (OMT) de l’État membre ;
Avoir une dette publique inférieure à 60 % du PIB, ou2.
qui est en train de converger vers cette cible à un
horizon de 20 ans. Ceci est connu comme le respect du
critère de dette.

La  France  sortira  de  la  PDE  avec  un  déficit  structurel
sensiblement supérieur à son OMT[1]. Au cours des prochaines
années, elle devra converger vers sa cible. Les flexibilités
introduites dans l’application du Pacte du 13 janvier 2015
permettent d’adapter la vitesse de convergence à la situation
conjoncturelle.  Compte  tenu  de  la  situation  française,
l’ajustement requis est de 0,5 point par an jusqu’à atteindre
la cible.

Par ailleurs, la France sortira de la PDE avec une dette
publique  supérieure  à  60  %  et  devrait  réaliser  un  sur-
ajustement  au  cours  des  3  prochaines  années  pour  faire
converger la dette vers cette cible. Cette dernière règle
s’est avérée extrêmement difficile à respecter, notamment par
des effets non anticipés par le législateur comme le risque
déflationniste. Toutefois, ce critère serait moins strict que
celui de convergence vers l’OMT.

Selon  les  services  de  la  Commission,  le  solde  structurel
français devrait se dégrader de 0,4 point en 2018, à la faveur
des baisses de fiscalité et de la maîtrise limitée de la
dépense. Ainsi, la Commission pointe un écart de 0,9 point de
PIB entre l’évolution du solde structurel et les règles du
volet préventif. Dans son avis, la Commission parle « d’un
risque significatif de déviation par rapport aux contraintes
du volet préventif en 2018 ». L’évaluation finale du budget



2018 au regard des règles du volet préventif sera faite au
moment de la notification du déficit 2018 en mars 2019.

… comme l’ont fait quasiment tous les pays soumis au volet
préventif

Depuis 2012, quasiment tous les pays de la zone euro ont
clôturé leur PDE[2] (tableau 1). L’expérience des différents
États Membres nous permet d’évaluer la sévérité avec laquelle
les règles ont été appliquées. En 2018, la France sera dans
une situation comparable à celle de l’Autriche, la Belgique et
l’Italie au moment de leur entrée dans le volet préventif.
Parmi ces pays, censés être les plus contraints après la PDE,
seule la Belgique s’est approchée de l’ajustement structurel
de référence des traités. Ceci masque le fait que la Belgique
a réalisé la quasi-totalité de l’ajustement sur la seule année
2017.  Au  cours  des  deux  premières  années  hors  DPE,
l’ajustement structurel mis en place n’a été que de 0,1 point
de PIB par an.

L’Autriche  et  l’Italie  ont  même  relâché  leurs  efforts
budgétaires une fois sortis de leur PDE. Le cas transalpin
(impulsion budgétaire de 0,3 point par an en moyenne) est
informatif  sur  la  lecture  flexible  des  règles  européennes
réalisée  par  la  Commission.  La  Commission  a  ouvert  des
rapports  en  2015,  2016  et  2017,  sans  jamais  aboutir  à
l’ouverture  d’une  nouvelle  procédure.  En  2015,  l’Italie  a
sensiblement dévié de l’ajustement requis au titre du critère
de dette. La Commission a admis que le critère de dette était
très dur à tenir dans un contexte conjoncturel défavorable et
déflationniste. Puis, en 2016, la Commission a autorisé au
gouvernement  italien  à  dévier  de  l’ajustement  structurel
nécessaire pour assurer la convergence vers l’OMT. Pour faire
cela, elle a appliqué le niveau maximal de déviation autorisée
par  les  nouvelles  flexibilités,  notamment  la  clause
d’investissement  et  la  clause  de  réformes  structurelles.
Finalement, en avril 2017, la Commission a pointé à nouveau
des risques de déviation à la suite de la publication du



Programme de stabilité. En revanche, la Commission n’a pas
imposé  de  sanctions  et  a  annoncé  la  réévaluation  de  la
situation à la fin de l’exercice comptable.

Au final, depuis leur sortie de PDE, seulement trois pays ont
tenu les objectifs d’ajustement fixés par le volet préventif :
Malte, l’Irlande et la Belgique. Pour le reste des pays étant
sortis de la PDE, le solde nominal s’est amélioré malgré la
faiblesse  des  ajustements.  Ceci  reflète  avant  tout
l’amélioration  de  la  composante  conjoncturelle  du  solde
public, possible par la reprise de l’activité. Ainsi, les
marges budgétaires données par l’embellie conjoncturelle ont
été utilisées pour alléger la consolidation, en contradiction
avec le renforcement souhaité des règles du volet préventif au
lendemain de la crise des dettes de la zone euro. Le PLF 2018
s’inscrit dans cette logique.

Au vu de la flexibilité affichée par la Commission dans sa
lecture des règles budgétaires, il est difficile d’anticiper
la  réouverture  d’une  procédure,  cette  fois-ci  pour  dette
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excessive, à l’encontre de la France en lien avec le PLF 2018.
Dans un contexte où la conjoncture permettra d’améliorer le
solde budgétaire, la France fera le maximum pour utiliser les
clauses d’investissement (Grand Plan d’Investissement) et de
réformes structurelles (ordonnances, réforme de la formation
professionnelle, réforme de la taxation du capital, …) afin de
dévier  des  objectifs  budgétaires  établis  par  le  volet
préventif.  Toutefois,  au  vu  de  l’ampleur  des  déviations
prévues, il ne restera que des marges de manœuvre budgétaire
très limitées pour la deuxième moitié du quinquennat.

 

[1] Les services de la Commission estiment que le déficit
structurel français sera à 2,7 points de PIB en 2018 alors que
le gouvernement juge que le solde sera de 2,1 points, l’OMT a
un objectif de déficit de 0,4 point.

[2] A partir de 2019, cela devrait être le cas de tous les
pays de l’union monétaire avec la fin attendue des dernières
PDE au Portugal (2017), France (sortie prévue en 2018) et en
Espagne (2019).

Une  nouvelle  Grande
Modération ?
Département analyse et prévision

Ce  texte  s’appuie  sur  les  perspectives  2017-2019  pour
l’économie mondiale et la zone euro dont une version complète
est disponible ici.

Dix ans après l’éclatement de la crise financière, pendant
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l’été 2007, l’économie mondiale semble enfin s’engager sur une
trajectoire de croissance plus solide et commune aux pays
industrialisés comme à la plupart des pays émergents. Les
chiffres  du  premier  semestre  2017  indiquent  en  effet  une
accélération de la croissance mondiale, ce qui devrait se
traduire par une hausse du PIB de 3,3 % sur l’ensemble de
l’année,  en  hausse  de  0,3  point  par  rapport  à  l’année
précédente.  Certes,  quelques  incertitudes  demeurent,  sur
l’issue  du  Brexit  ou  encore  la  capacité  des  autorités
chinoises à maîtriser le ralentissement de leur économique
mais  il  s’agit  d’une  forme  d’incertitude  irréductible  et
caractéristique  du  système  économique,  soumis  à  des  chocs
politiques, technologiques, économiques et financiers[1]. Au-
delà de ces risques, qu’il ne faut pas sous-estimer, se pose
la  question  de  la  capacité  des  économies  à  réduire  les
déséquilibres hérités de la crise. Si la croissance actuelle
permet de réduire le taux de chômage ou d’améliorer le taux
d’emploi,  encore  faut-il  que  ce  régime  soit  durable  pour
retrouver le plein-emploi, réduire les inégalités, favoriser
la réduction de la dette.

A cet égard, tous les doutes ne sont pas levés par l’embellie
en cours de la situation économique mondiale. Premièrement,
les performances de croissance restent modérées au regard de
la récession passée et des précédents épisodes de reprise.
Depuis  2012,  la  croissance  moyenne  de  l’économie  mondiale
s’établit à 3,2 %, soit un niveau inférieur à celui observé
dans les années 2000 (graphique). Le sentier de croissance
semble plus proche de celui observé dans les années 1980 et
1990.  Cette  période  qualifiée  de  Grande  modération  était
caractérisée par une moindre volatilité macroéconomique et par
un mouvement de désinflation, d’abord dans les pays avancés,
puis dans les pays émergents. Ce deuxième élément est aussi un
point  important  de  la  situation  économique  mondiale
aujourd’hui. En effet, l’accélération de la croissance ne se
traduit pas par un regain d’inflation. Cette inflation basse
reflète  la  persistance  d’un  sous-emploi  sur  le  marché  du



travail qui freine la croissance des salaires. Elle illustre
également les difficultés des banques centrales à (ré-)ancrer
les anticipations d’inflation sur leur cible.

Enfin, se pose la question du potentiel de croissance. Malgré
les nombreuses incertitudes sur la mesure du potentiel de
croissance, de nombreuses estimations convergent pour indiquer
une croissance de long terme plus faible principalement du
fait  d’un  ralentissement  de  la  productivité  tendancielle.
Soulignons  néanmoins  que  les  méthodes  utilisées  pour
déterminer  ce  sentier  de  croissance  conduisent  parfois  à
prolonger les tendances récentes et peuvent dès lors devenir
auto-réalisatrices si elles conduisent les agents privés et
publics  à  réduire  leurs  dépenses  par  anticipation  de  ce
ralentissement  de  la  croissance.  Inversement,  accroître  la
croissance  future  suppose  des  investissements  privés  et
publics. Les politiques économiques doivent donc continuer à
jouer un rôle moteur pour accompagner la reprise et créer les
conditions de la croissance future.

[1] Voir OFCE (2017) : La routine de l’incertitude.
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France  :  croissance  en
héritage
Département analyse et prévision (équipe France)

Ce texte résume les perspectives 2017-2019 pour l’économie
française dont une version complète est disponible ici.

Après cinq années de croissance atone (0,8 % en moyenne sur la
période 2012-16), une reprise se dessine enfin en France, avec
des hausses attendues du PIB de 1,8 % en 2017, 1,7 % en 2018
et 1,9 % en 2019. Certains facteurs négatifs qui ont marqué
2016 (chute de la production agricole, impact des attentats
sur le tourisme…) ont disparu en 2017 et l’économie devrait
désormais  profiter  pleinement  des  effets  positifs  des
politiques d’offre mises en œuvre sous la présidence Hollande.
À ceci s’ajoute l’effet d’entraînement du dynamisme renforcé
des économies européennes. La consolidation budgétaire sera de
faible ampleur pour les deux années à venir[1] (0,3 point de
PIB sur 2018-2019) et ne devrait pas remettre en cause la
reprise en cours et la baisse du chômage entamée en 2015. Au
total, en intégrant l’effet retardé des politiques d’offre
passées, la politique budgétaire aura un impact neutre sur la
croissance du PIB en 2018 et légèrement positif (+0,2 point de
PIB) en 2019. La réduction du déficit public sera lente (2,9 %
du PIB en 2017, 2,6 % en 2018 et 2,9 % en 2019), mais ceci
masque la forte amélioration du solde public en 2019 hors
mesure  ponctuelle  liée  à  la  transformation  du  CICE.  La
réduction serait suffisante pour rester en-dessous de la barre
des 3 % et assurer la sortie du bras correctif du Pacte de
stabilité.

Le rétablissement de la situation financière des entreprises
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françaises et le redressement de l’investissement productif
depuis  2015  devraient  soutenir  les  parts  de  marché  à
l’exportation.  Au  sein  d’un  environnement  économique  plus
porteur en zone euro, le commerce extérieur ne devrait plus
être un frein à la croissance de la France. Au final, la
croissance économique serait suffisamment robuste et créatrice
d’emplois dans le secteur marchand (247 000 en 2017, 161 000
en 2018 et 223 000 en 2019) pour faire baisser le taux de
chômage en France métropolitaine à 9,2 % à la fin du deuxième
trimestre 2017 à 8,9 % fin 2018 et 8,5 % fin 2019. Mais la
forte baisse des nouveaux contrats aidés au second semestre
2017, poursuivie en 2018 (de 320 000 en 2017 à 200 000 en
2018) et la fin de la montée en charge des dispositifs fiscaux
d’enrichissement de la croissance en emplois (CICE, Pacte de
responsabilité), voire leur suppression (Prime à l’embauche),
seraient un frein notable à la baisse du chômage en 2018.

[1] Cette prévision ne tient pas compte des mesures issues du
Projet de loi de finances rectificatives pour 2018

 

Faut-il une nouvelle réforme
des retraites ?
par Gérard Cornilleau et Henri Sterdyniak

En matière de retraite, la France est confrontée à quatre
défis : le passage à la retraite des générations du baby-boom,
l’allongement  de  la  durée  de  vie,  la  faiblesse  du  taux
d’emploi,  la  disparité  des  régimes.  Par  contre,  elle  a
conservé un taux de fécondité satisfaisant. La France a choisi
un système public, par répartition, qui assure aux retraités
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un niveau de vie équivalent à celui des actifs. Ce choix a été
maintenu  malgré  la  crise  économique  et  les  changements
politiques. Depuis 1993, les réformes ont nettement ralenti
l’évolution  des  retraites,  mais  le  pouvoir  d’achat  des
retraités reste équivalent à celui des personnes d’âge actif.
Le taux d’emploi des seniors a augmenté malgré la crise, alors
que  celui  des  jeunes  fléchissait  nettement.  L’équilibre
financier structurel du système a été assuré.

Trois questions se posent cependant. Selon les projections du
COR de juin 2017, le système des retraites ne connaîtrait
qu’un déficit modéré à moyen terme, la part des dépenses de
retraites  pourraient  même  diminuer,  mais  ces  projections
comportent  surtout  une  baisse  sensible  du  pouvoir  d’achat
relatif des retraites par rapport aux salaires, de l’ordre de
13% d’ici 2035, 20% d’ici 2050, qui résulterait mécaniquement
de  la  croissance  des  salaires  et  de  la  stagnation  des
retraites. D’autres scénarios sont possibles, garantissant le
maintien de la parité des niveaux de vie entre actifs et
retraités,  au  prix  d’une  certaine  hausse  des  cotisations
salariés. Ce doit être l’objet d’un débat social.

A l’avenir, il faudra tenir compte de la situation de l’emploi
pour gérer l’allongement de la durée des carrières. Un report
rapide de l’âge ouvrant le droit à la retraite n’est pas
souhaitable tant que le chômage ne baisse pas nettement. Il
faudra aussi trouver des solutions (emplois aidés, retraites
précoces) pour les seniors qui ne peuvent se maintenir en
emploi.

Contrairement à une idée répandue, il n’y a pas actuellement
de fortes disparités entre les salariés du privé et ceux du
secteur public en matière de retraite. Le Président de la
République envisage d’unifier les régimes de retraite dans un
système unique fonctionnant en comptes notionnels, de sorte
qu’« un euro cotisé donne les mêmes droits, quel que soit le
moment où il a été versé, quel que soit le statut de celui qui
a cotisé ». Actuellement, cependant, un euro cotisé donne plus



de droit aux femmes qu’aux hommes, aux travailleurs au SMIC
qu’aux cadres. Toute réforme unificatrice devrait respecter le
caractère  redistributif  des  assurances  sociales  et  tenir
compte des disparités d’espérance de vie et de capacité de
maintien en emploi. Elle devrait ouvrir le débat social et ne
pas être un moyen détourné pour réduire fortement le niveau
des retraites. Enfin, la transition sera délicate, puisqu’il
faudra recalculer les droits acquis.

 

Pour en savoir plus : « Faut-il une nouvelle réforme des
retraites ? » Policy Brief OFCE n° 26 du 2 novembre 2017.
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